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FEDERATION NATIONALE BELGE DU CHEVAL DE P.R.E.  asbl

NATIONALE BELGISCHE FEDERATIE VAN HET P.R.E. PAARD  vzw

www.bpreb.com


Le 7 juin 2011.

Chers éleveurs et propriétaires de P.R.E.,

Les  samedi 27 et dimanche 28 août se tiendra notre ONZIEME CONCOURS MORPHOLOGIQUE ET FONCTIONNEL DU PURA RAZA ESPANOLA.   A ces concours, tout le monde s’y amuse : celui qui est inscrit, le spectateur qui « parie » sur tel ou tel cheval, l’amateur qui aiguise ses connaissances du P.R.E.   Inscrivez donc votre P.R.E., assistez-y nombreux.

Voici les informations utiles :

· LIEU

Equestrian Centre De Warre

Ketelstraat, 77

B – 3680      NEEROETEREN.

· PROGRAMME

Le déroulement de ces journées dépendra du nombre total de chevaux inscrits.  Les heures de passage vous seront communiquées dès clôture des inscriptions.

· JUGE

       Conformément au règlement 2011, il est désigné par tirage au sort devant notaire par l’ANCCE.

       Cette année, il s’agit de Monsieur SAÚL DÁVALOS VIDAL, Juge de Concours de Catégorie A.

· INSCRIPTIONS

a. Documents 


Voici les documents qu’il faudra nous adresser dûment complétés : 

· Document d’inscription du cheval : pour chaque cheval, inscrire en majuscules le nom complet (avec le chiffre romain), son code, sa date de naissance, le nom complet (avec chiffre romain) du père et de la mère, la Section (consulter en Annexe I dans quelle Section), le sexe et le nom du naisseur.

Si votre cheval est à vendre, vous pouvez nous le signaler par un astérisque sur le formulaire d’inscription en colonne «Observaciones» de façon à ce que nous puissions l’indiquer dans le livret programme.

· Document de réservation de box : dûment complété + indication du jour d’arrivée et du jour de départ du cheval.

· Deux copies (recto verso) de la Carta Genealogica (carte verte au milieu des anciens passeports). Les poulains/pouliches né(e)s en 2010 et pour lesquel(le)s vous n’êtes pas encore en possession de la C.G. doivent être accompagnés du Certificat de saillie et de naissance avec la date de déclaration à notre secrétariat stud-book.

· Une copie de votre assurance RC pour participation à des concours avec chevaux.

· Document d'inscription à la journée du vendredi animée par S. Bligny.

                SEULES LES INSCRIPTIONS AU MOYEN DES FORMULAIRES CI-JOINTS DÛMENT REMPLIS SERONT PRISES EN 

                CONSIDERATION.

     b.    Paiements inscription et box

Merci d’effectuer le paiement séparé de votre inscription et de la réservation de box, sur le compte de la FNB-PRE

n° 459-0093231-75  (code IBAN : BE05 4590 0932 3175 - Code Swift : KREDBEBB), avec en communication : CM : nom du propriétaire + nom du cheval et dans un second paiement  : CM : votre nom + nombre de box.

L’inscription ne sera effective qu’après réception du paiement.  La date de clôture des inscriptions est fixée au

15 juillet, et nous vous demandons donc de créditer le compte au plus tard pour cette date.

Le 16 juillet, plus aucun cheval ne sera inscrit, sans exception.  Toute inscription non payée le 31 juillet sera malheureusement annulée.  Aucun rappel ne sera envoyé.

Le prix de l’inscription est de 60 € / cheval pour les membres, et 120 € / cheval pour les non-membres. Pour les participants étrangers hors BENELUX, ce prix est à majorer de 35 € pour couvrir les frais du certificat sanitaire délivré par le vétérinaire du concours.

Le prix des box est fixé à 70 € pour tout le WE (même prix pour 1, 2 ou 3 jours, copeaux compris).

Le foin doit soit être prévu par vos soins ou peut être acheté sur place en petits ballots.

Il ne nous est malheureusement pas possible de vous faire un meilleur prix de location puisque le prix réclamé par le propriétaire du manège est nettement supérieur à celui que nous vous demandons.    

c.   Stand

Un EMPLACEMENT de stand 3 x 3m peut être réservé à info@bpreb.com .  Gratuit pour les membres qui participent au concours, il est de 150 € pour les non-membres, membres non participants ou stands commerciaux.  Pour les emplacements  de 3 x 6m : membres = 150 € ; non-membres, membres non participants et stands commerciaux = 300 €.

Il  sera INTERDIT d'offrir ou de distribuer des boissons dans les stands, sauf si celles-ci ont été achetées au bar de l'Equestrian Centre De Warre.

      e.   GRANDE NOUVEAUTE CETTE ANNEE, Stéphane Bligny, éleveur français, cavalier et juge de dressage, se tiendra 

            gratuitement à votre disposition toute la journée du vendredi 26 août pour toute information ou aide concernant 

            la présentation à la main, la reprise montée ou  le toilettage de votre cheval.  Si vous êtes intéressés, nous vous 

            demandons de vous inscrire au moyen du formulaire ci-joint ; un horaire sera établi et vous sera communiqué.

            Seules les inscriptions renseignées au moyen de ce formulaire et arrivées dans les temps requis seront prises 

            en considération.

      f.   Il  est possible de réserver une table VIP.  Pour toute information et/ou réservation, vous pouvez prendre contact

           avec l'Equestrian Centre De Warre par mail à info@dewarre.be.

     g.   A l'instar des années précédentes, une brochure sera éditée avec le  programme du concours et la liste des chevaux

           qui participent aux différentes rubriques.  Si vous souhaitez sponsoriser cette brochure via une publicité pour votre 

           élevage, votre activité professionnelle, votre troupe de spectacle, etc., nous vous demandons de contacter

           Marc Lejeune  au  0475/820 086 ou par mail  : veterinairelejeune@hotmail.com.

           Le prix est de 75 € la demi-page, 150 € la page entière, 250 €  la quatrième de couverture et 200 € la deuxième

           et troisième de couverture.

· PRIX D'ENTREE

           L'endroit choisi cette année, qui correspond mieux à la prestance du PRE, ne nous est pas loué dans les mêmes 

           conditions financières que précédemment.  Aussi serons-nous obligés de percevoir une entrée.  GRATUITE pour les 

           membres, celle-ci a été fixée à 5 € pour la journée du samedi  (spectacle compris) et à 4 € pour le dimanche.

· OBLIGATIONS

 a.   Horaire d’arrivée

Chaque cheval pourra arriver le vendredi pendant la journée, le samedi et le dimanche entre 7h00 et 8h30 . Les arrivées ne sont autorisées que pendant ce créneau horaire.  Le contrôle vétérinaire sera effectué cette année par un vétérinaire indépendant de l’organisation et se fera UNIQUEMENT le samedi et le dimanche dans cette tranche horaire.  Nous vous demandons donc d’en tenir compte.

ATTENTION : le retour ne sera autorisé qu'en fin de journée ( après le concours ), les barrières seront fermées pendant toute la durée du concours de façon à maintenir les chevaux sur place pour les visiteurs et à éviter les va-et-vient dans le quartier durant la journée.

      Pour les chevaux venant de l'étranger, il faudra OBLIGATOIREMENT vous munir du certificat de transport délivré par                        

      l' inspection vétérinaire dont vous dépendez ( excepté pour les chevaux provenant du Luxembourg ou des    

      Pays-Bas).

b.   Box

      Merci de préciser votre jour d’arrivée et de départ sur le formulaire de réservation de box de façon à permettre une

      gestion efficace. 

c.    Vaccination

 Le samedi ou le dimanche entre 07h00 et 08h30, vous devrez vous présenter avec votre cheval au contrôle

              vétérinaire pour :

 -  contrôle d’identification ;

 -  contrôle des vaccinations : votre cheval doit OBLIGATOIREMENT être vacciné contre la grippe, le tétanos et 

    la rhinopneumonie, auquel cas, il ne pourra pas participer.  Protocole : 2 injections de pré-vaccination à 

    un mois d’intervalle, rappel 6 mois après.  Ensuite, rappel annuel pour grippe et tétanos, et rappel tous les 6   

    mois pour la rhino.

Il est impératif de présenter le passeport du cheval lors du contrôle vétérinaire, sans lequel le cheval ne pourra pas participer au concours !  LE P.R.E. DOIT ÊTRE INSCRIT DANS LE L.G. AU NOM DE L’ELEVEUR OU DU SIMPLE PROPRIETAIRE QUI LE PRESENTE, ou prouver par copie que la demande de changement de titulaire fut adressée à notre secrétariat technique du Livre Généalogique !

      d.    Numéro de participation.

Le n° qui sera attribué à votre cheval devra être placé en évidence sur le licol lors de l’épreuve de morphologie, et sur le bridon à l’épreuve de fonctionnalité.  Nous vous demandons de l’emporter avec vous.  Le  cas échéant, il vous sera possible d’en acheter un au secrétariat. 

e.   Ramener son cheval

Sous peine de disqualification, le cheval gagnant doit être présent lors de la remise de prix en fin de concours.

RESUME DU OU DES PAIEMENT(S) A EXECUTER  (box, stand et droit de bouchon les cas échéants) :

Inscription / cheval pour membre : 60 €

Inscription / cheval pour non-membre : 120 €

Inscription / cheval si hors frontières du BENELUX : idem dito + 35 € pour frais de certificat sanitaire

Box : 70 €  (idem pour 1 box matériel).  

Stand 3 x 3 : gratuit pour membre participant

Stand 3 x 3  pour non-membre et membre non participant : 150  €

Stand Commerciaux 3 x 3 (membre ou non-membre) : 150 €

Stand 3 x 6  pour membre participant (1 gratuit + 1 payant) : 150 €

Stand 3 x 6  pour non-membre et membre non participant : 300 €

Stand commerciaux 3 x 6 (membre ou non-membre) : 300 €

Merci d’indiquer clairement en communication les détails de votre paiement !

Compte de la FNB-PRE :  459-0093231-75 ou code IBAN : BE05 4590 0932 3175  et  Code BIC : KREDBEBB

ADRESSE D’ENVOI DU DOCUMENT D’INSCRIPTION, de RESERVATION DE BOX, et D’INSCRIPTION A LA JOURNEE DU VENDREDI AVEC STEPHANE BLIGNY  

Soit par e-mail à :   info@bpreb.com
Soit par courrier :   Riki VERBEECK
 -  Ganzendries, 110   -  B- 3212  PELLENBERG  -  Tél. : 0496-50 46 76

CONCERNANT LA RESERVATION DE PAGE(S) DE PUBLICITE DANS LA BROCHURE DU CONCOURS

Merci de prendre très rapidement contact avec Marc LEJEUNE : 0475/82 00 86  ou  veterinairelejeune@hotmail.com

À très bientôt, et nous vous souhaitons d’ores et déjà plein de succès à l’occasion de ce 11ième concours !

Le Conseil d’Organisation.

VOIR ANNEXE I,  PAGE SUIVANTE

Annexe I

SECTIONS dans lesquelles les P.R.E. sont à inscrire selon leur âge

L’âge se calcule par années naturelles, à partir du 1er janvier de l’année d’anniversaire.

Section 1 : Pouliches de 1 an (nées en 2010)

Section 2 : Poulains de 1 an (nés en 2010)

Section 3 : Pouliches de 2 ans (nées en 2009)

Section 4 : Poulains de 2 ans (nés en 2009)

Section 5 : Pouliches de 3 ans (nées en 2008)

Section 6 : Poulains de 3 ans (nés en 2008)

Section 7 : Juments de 4 ans (nées en 2007)

Section 8 : Etalons de 4 ans (nés en 2007)

Section 9 : Juments de 5 et 6 ans (nées en 2006 et 2005)

Section 10 : Etalons de 5 et 6 ans (nés en 2006 et 2005)

Section 11 : Juments de 7 ans et plus (nées en 2004 et avant)

Section 12 : Etalons de 7 ans et plus (nés en 2004 et avant)

Section 13 : Cobras de 3 juments

Section 15 : Chevaux castrés

Remarques importantes :

Pour rappel, selon le Règlement des Concours, les Sections 1 et 2 (un an) ne participent pas aux Prix Spéciaux « Champion et Sub-champion Jeune du Concours », et « Championne et Sub-championne Jeune du Concours ».

Les exemplaires des Sections 9, 10, 11, 12, 13 et 15 doivent avoir obtenu le Certificat d’Aptitude à la Reproduction (donc y compris les chevaux castrés), et une copie de ce document doit être envoyé au secrétariat FNB-PRE.

Par ailleurs, les juments de  5 et 6 ans (Section 9) doivent être pleines (un certificat vétérinaire, attestant de la gestation, doit être envoyé avec le formulaire d’inscription), ou avoir mis bas antérieurement au concours.

Les juments de 7 ans et plus (Section 11) doivent avoir eu une descendance dans les 3 années précédentes.

Une Section 15 est créée (Hongres), mais elle ne sera incluse dans le concours que pour autant qu’il y ait un minimum de 4 participants.  Elle ne rentre pas dans le calcul pour les Prix Spéciaux.  L’épreuve de fonctionnalité est également obligatoire pour cette Section.

Pour ceux qui le souhaitent, l’épreuve de fonctionnalité devient possible pour les juments des Sections 7, 9 et 11 (soit 4 ans, 5 et 6 ans, et 7 ans et plus).  L’épreuve ne sera pas comptabilisée pour la ponctuation finale, mais sera uniquement prise en compte pour le classement de fonctionnalité des exemplaires correspondant à leur rang d’âge et pour l’obtention du Prix Spécial de Fonctionnalité du concours.  Pour cette épreuve, les mêmes critères que pour les étalons seront appliqués aux juments.  Si vous souhaitez participer à l’épreuve de fonctionnalité avec une jument, nous vous demandons de le signaler sur le document d’inscription (colonne Observaciones) par un F.[image: image1.png]



______________________________________________________________________________

Secretaria(a)t  : Riki Verbeeck  -  Ganzendries, 110  -  B- 3212 Pellenberg  -  0496/50 46 76 

Banque / Bank : 459-0093231-75      -      e-mail : info@bpreb.com


